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SOCIÉTÉ MARSEILLAISE DU TUNNEL PRADO-CARENAGE 
Société Anonyme au capital de 17 804 375 € 

Siège social : 3, avenue Arthur Scott - 13010 MARSEILLE 
334 173 879 R.C.S. MARSEILLE 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE 

DU 29 NOVEMBRE 2022 

 

Résultat des votes 
  

 

L’Assemblée Générale Mixte de la société s’est tenue le 29 novembre 2022. 
 

- Nombre d’actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance : 18 
- Nombre d’actions et de voix des actionnaires présents, représentés ou ayant voté par 

correspondance : 4.141.548 actions représentant 4.141.548 voix 
 
 
L’ensemble des résolutions proposées par le Conseil d’administration a été adopté, et les résolutions 
présentées par des actionnaires minoritaires ont été rejetées selon les modalités ci-après. 
 

Résolutions 

Total des 

voix 

exprimées 

(voix pour et 

contre) 

Nombre 

d’actions   

Proportion du 

capital 

représentée1 

Voix pour Voix contre Abstentions 

Nombre 

% des 

voix 

exprimé

es2 

Nombre 

% des 

voix 

exprimé

es2 

Nombre 
% des 

voix3 

RESOLUTIONS PRESENTEES PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

RESOLUTIONS A CARACTERE ORDINAIRE 

1ère résolution 

Approbation projet de 

transfert d’Euronext 

Paris sur Euronext 

Growth 

4.141.442 4.141.442 70,95% 4.034.212 97,41% 107.230 2,59% 106 NS 

RESOLUTION A CARACTERE EXTRAORDINAIRE 

2ème résolution 

Modification des statuts 
4.141.447 4.141.447 70,95% 3.987.404 96,28% 154.043 3,72% 101 NS 

3ème résolution 

Modification des statuts 
4.141.447 4.141.447 70,95% 4.034.282 97,41% 107.165 2,59% 101 NS 

4ème résolution 

Pouvoir pour les 

formalités 

4.141.447 4.141.447 70,95% 4.141.447 100% - - 101 NS 

 

 
1 Ce calcul est effectué sur la base du nombre d’actions ayant le droit de vote (retenu dans le cadre du calcul du 

quorum), à savoir 5 837 500 actions. 
2 Les voix exprimées ne comprennent pas celles attachées aux actions pour lesquelles l'actionnaire n'a pas pris part 

au vote, s'est abstenu ou a voté blanc ou nul. 
3 Pourcentage total des voix dont disposent les actionnaires représentés ou ayant voté par correspondance 


